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Publications périodiques

Chiffres d'affaires et situations trimestrielles



BANQUE CHALUS 

 
Société Anonyme au capital de 24 345 000 € 

Siège social : 5 Place de Jaude, 63000 CLERMONT - FERRAND 
855 201 018 R.C.S.  Clermont Ferrand 

 
Situation au 31/03/2018 

(en milliers d'Euros) 
 

Actif Montant 

Caisse, banques centrales 6 764 

Effets publics et valeurs assimilées 42 273 

Créances sur les établissements de crédit 202 970 

Opérations internes au Crédit Agricole   

Opérations avec la clientèle 451 940 

Obligations et autres titres à revenu fixe 212 

Actions et autres titres à revenu variable 4 406 

Participations et autres titres détenus à long terme 244 

Parts dans les entreprises liées   

Immobilisations incorporelles   

Immobilisations corporelles 5 617 

Capital souscrit non versé   

Actions propres   

Autres actifs 6 987 

Comptes de régularisation 3 987 

  Total Actif 725 400 

 

Passif Montant 

Banques centrales   

Dettes envers les établissements de crédit 35 223 

Opérations internes au Crédit Agricole   

Opérations avec la clientèle 584 961 

Dettes représentées par un titre 490 

Autres passifs 5 134 

Comptes de régularisation 5 738 

Provisions pour risques et charges 4 772 

Dettes subordonnées   

Fonds pour Risques Bancaires Généraux (FRBG) 29 093 

Capitaux propres hors FRBG (+/-) 59 989 

Capital souscrit 24 345 

 Primes d'émission 4 521 

 Réserves 31 001 

 Écarts de réévaluation   

 Provisions réglementées et subventions d'investissement   
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 Report à nouveau (+/-) 122  

  Total Passif 725 400 

 

Hors-bilan Montant 

Engagements donnés   

 Engagements de financement 35 167 

 Engagements de garantie 2 839 

 Engagements sur titres   

Engagements reçus   

 Engagements de financement   

 Engagements de garantie 251 839 

 Engagements sur titres   
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